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Rentrée 2018 : personnels de direction, les notes de mobilité

Consulter ici la note de se service du second tour de mobilité des personnels de direction

2 mars : modification liste des postes du second tour DEA-DAT, CFA-CFPPA : lire la note

23 février : second tour de la mobilité des DEA-DAT, direction de CFA-CFPPA : lire la note

DATE de la première CCP : 6 avril 2018

Merci de nous adresser vos demandes à l'aide de la fiche SNETAP pour vous soutenir dans vos projets de
mouvement (fiche de voeux ci-jointe).

Vos représentant.es SNETAP-FSU à la CCP des personnels de direction

- additif mobilités des personnels de direction :

Directeur d'EPLEFPA (D1) :

•  Grand-Est, EPL Charleville Mézières (08), C001, SV
•  Grand-Est, EPL de Rethel (08), C002, SV
•  Provence-Alpes-Côte-D'azur, EPL d'Antibes (06), C003, SV

Sont sorties ce jour les deux premières notes de service relative à la mobilité des personnels de direction et des
directeur.rices de centre :

•  appel à candidature pour les postes vacants ou susceptibles de l'être à la rentrée scolaire 2018 de : Directeur
d'EPLEFPA (D1), Directeur adjoint en charge de la formation initiale scolaire (D2), Directeur adjoint en charge
de la formation continue et de l'apprentissage (D3) et Directeur adjoint en charge de l'exploitation (D4).

•  appel à candidature, pour une affectation à la rentrée scolaire 2018, sur les postes  de direction de CFA,
CFPPA, exploitations agricoles, ateliers technologiques, sites et antennes vacants ou susceptibles de l'être dans
les établissements publics locaux d'enseignement agricole (EPLEFPA).
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